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CHAMBRE DES DEPUTES
2ième Session extraordinaire 2004

P R O J E T D E L O I
modifiant la loi du 4 juin 1981 concernant l’assistance administrative
entre les Etats membres de la Communauté économique européenne

en matière de taxe sur la valeur ajoutée

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
sur le projet de loi et le projet de règlement grand-ducal modifiant le
règlement grand-ducal du 18 juin 1981 concernant l’assistance
administrative entre les Etats membres de la Communauté écono-

mique européenne en matière de taxe sur la valeur ajoutée
(30.7.2004)

Par sa lettre du 19 février 2004, Monsieur le Ministre des Finances a bien voulu demander l’avis de la
Chambre des Métiers au sujet du projet de loi et du projet de règlement grand-ducal repris sous rubrique.

L’objectif du présent projet est de

• transposer en droit national, avec effet au 1er janvier 2004, la directive 2003/93/CE du Conseil du
7 octobre 2003 modifiant la directive 77/799/CEE concernant l’assistance mutuelle des autorités
compétentes des Etats membres dans le domaine des impôts directs et indirects. La directive
2003/93/CE précitée étend, aux fins de mieux protéger les intérêts financiers des Etats membres et la
neutralité du marché intérieur, le champ d’application de l’assistance mutuelle prévue par la directive
modifiée 77/799/CEE aux taxes sur les primes d’assurances;

• abroger, avec effet au 1er janvier 2004, la loi du 23 décembre 1992 portant exécution du règlement
(CEE) No 218/92 du Conseil des Communautés européennes du 27 janvier 1992 concernant la
coopération administrative dans le domaine des impôts indirects (TVA).

Les projets sous avis ne soulèvent, de la part de la Chambre des Métiers, pas d’observations
particulières.

Luxembourg, le 30 juillet 2004

Pour la Chambre des Métiers,

Le Directeur,

Paul ENSCH

Le Président,

Paul RECKINGER

16.9.2004
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